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CONSEIL MUNICIPAL 
DU 2 MARS 2012 

 
 
 Le deux mars deux mille douze à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
CERONS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la Présidence de Monsieur Jean-
Patrick Soulé, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Jean-Patrick Soulé, Mme Maguy PEYRONNIN, M. Marcel BENAMOU, 
Mme Michèle TUBAUD, MM. Michel ARMAGNACQ, Eric JAUMET, Mme Sophie ROBERT, 
MM. Thierry ALLARD, Jean LATRY, Yannick LEGLISE, Yves NASRI, Corinne BOURCHEIX, 
Aurélie JACCKEL 
 
Absents représentés : Jean-Jacques DUBOIS par Marcel BENAMOU 
                   David MOURAND par Jean LATRY 
                   Marie-France LE ROUX par Jean-Patrick SOULé 
                   Jean-Noël CLAMOUR par Maguy PEYRONNIN 
 
Absents: Michel LANGLAIS, Aurélie LARRIAUT 
 
Secrétaire de séance : Eric JAUMET 
 
Date de convocation : 24 février 2012 
 
 
PROCES VERBAL SEANCE PRECEDENTE 
 
 Après lecture, le procès-verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour : 
 
Compte Administratif Commune 
Compte Administratif Service de l’Assainissement 
Compte Administratif Service de l’Eau 
Compte de gestion Commune 
Compte de gestion Service de l’Assainissement 
Compte de gestion Service de l’Eau 
Affectation du résultat Commune 
Affectation du résultat Service de l’Assainissement 
Affectation du résultat Service de l’Eau 
 
Monsieur le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour 1 délibération : 
 

- Cotisation à l’ADELFA, 
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cet ordre du jour modifié. 
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 Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le bilan des dépenses et 
des recettes de l’exercice budgétaire 2011. 
 
 Concernant la section de fonctionnement, les dépenses prévisionnelles étaient de 
881 633 euros et les recettes de 1 016 591 euros. Les réalisations s’élèvent respectivement à 
871 311.94 euros en dépenses et 1 093 566.30 € en recettes. 
 
 Monsieur le Maire fait remarquer que les dépenses ont été parfaitement maîtrisées grâce 
notamment à un effort important et une attention particulière portée à la consommation des fluides : 
l’eau, l’électricité, le téléphone et le gaz. 
 
 Le remplacement de la chaufferie de l’école par des chaudières à condensation, les 
travaux d’isolation du groupe scolaire et la mise en place d’une cuve de récupération des eaux de 
pluie, ont contribué à la réalisation de ces économies. 
 
 Malgré tout, d’autres postes devront à l’avenir faire l’objet d’une attention plus 
particulière si nous voulons compenser le gel annoncé des dotations de l’Etat. Cela doit passer par 
une gestion encore plus rigoureuse des dépenses de fonctionnement pour soutenir notre programme 
d’investissement. 
 
 Concernant l’augmentation des recettes, Monsieur le Maire l’explique par la hausse des 
contributions directes due à l’actualisation des bases entre le vote du budget 2011 et le versement à 
la commune soit un montant de + 38 129.00 euros, par l’augmentation des droits de mutation 
consécutif à la relance de l’immobilier de + 12 828.00 euros et sur la taxe sur l’électricité de + 
15 404.70 euros. 
 
 Monsieur le Maire signale que l’exercice budgétaire se clôture ainsi avec un excédent de 
fonctionnement 2011 de 222 254.36 € et un besoin de financement de la section d’investissement de 
137 513.66 € soit un excédent de clôture 2011 de 84 740.70 €. L’excédent reporté pour l’année 
2012 sera donc de 617 687.75 €. 
 
 Monsieur le Maire précise que cet excédent qui est la conséquence de la maîtrise de nos 
dépenses et d’une gestion rigoureuse va nous permettre d’aborder avec sérénité les travaux 
d’investissements futurs et notamment ceux afférents à la C.A.B. 
 
 
13/2012 - ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE 
 
LE MAIRE DEVANT SE RETIRER POUR LE VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS, IL EST 
PROCEDE À L’ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE. 
 
MONSIEUR Marcel BENAMOU ELU A L’UNANIMITE 
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14/2012 - COMPTE ADMINISTRATIF 2011 - COMMUNE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération en date du 26 avril 2011 approuvant le budget unique 2011, 
Vu les délibérations en date du 27 mai 2011, 27 juin 2011, 29 juillet 2011 et du 7 octobre 2011 
approuvant les décisions modificatives de l’année 2011, 
Vu l’exposé de l’Adjoint aux finances et la présentation à ses collègues du Conseil Municipal du 
Compte Administratif 2011 de la Commune de CERONS, 
Considérant les réalisations de l’année 2011 comme suit : 
 
Exploitation Dépenses    871 311.94 euros 
  Recettes 1 093 566.30 euros 
  Excédent    222 254.36 euros 
 
Investissement Dépenses    789 628.31 euros 
  Recettes    785 074.91 euros 
  Déficit        4 553.40 euros 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2011. 
 
 
15/2012 - COMPTE ADMINISTRATIF 2011 – SERVICE ASSAINISSEMENT 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération en date du 26 avril 2011 approuvant le budget unique 2011, 
Vu l’exposé de l’Adjoint aux finances et la présentation à ses collègues du Conseil Municipal du 
Compte Administratif 2011 du Service Assainissement de CERONS, 
Considérant les réalisations de l’année 2011 comme suit : 
 
Exploitation Dépenses   33 826.49 euros 
  Recettes 108 951.55 euros 
  Excédent   75 125.06 euros 
 
Investissement Dépenses 130 646.57 euros 
  Recettes   56 193.54 euros 
  Déficit   74 453.03 euros 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2011. 
 
 
16/2012 - COMPTE ADMINISTRATIF 2011 – SERVICE A.E.P. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération en date du 26 avril 2011 approuvant le budget unique 2011, 
Vu les délibérations en date du 27 mai 2011 approuvant les décisions modificatives de l’année 
2011, 
Vu l’exposé de l’Adjoint aux finances et la présentation à ses collègues du Conseil Municipal du 
Compte Administratif 2011 du Service de l’Adduction d’Eau Potable de CERONS, 
Considérant les réalisations de l’année 2011 comme suit : 
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Exploitation Dépenses 22 996.29 euros 
  Recettes 51 583.43 euros 
  Excédent 28 587.14 euros 
 
Investissement Dépenses 66 653.77 euros 
  Recettes 32 104.78 euros 
  Déficit 34 548.99 euros 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité ce compte administratif 2011. 
 
 
17/2012 - COMPTES DE GESTION 2011 
 
 Monsieur l’adjoint présente les comptes de gestion 2011 de la Commune, du Service 
Assainissement et du Service d’Adduction de l’Eau Potable, préparés par Madame DEMANGE, 
Trésorière. Ces documents sont approuvés à l’unanimité. 
 
 

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance. 
 
 
 
18/2012 - AFFECTATION DU RESULTAT – COMMUNE 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2011, le Conseil Municipal 
décide à l’unanimité de procéder à l’affectation du résultat de la section de fonctionnement comme 
suit : 
 
Résultat de la section de fonctionnement à affecter 
 
 - résultat de l’exercice : excédent………… 222 254.36 € 
 - résultat antérieur reporté : excédent…….. 532 947.05 € 
 - résultat de clôture à affecter : excédent…. 755 201.41 € 
 
Besoin réel de financement de la section investissement 
 
- résultat de la section d’investissement 
de l’exercice : déficit………………………….…………     4 553.40 € 
 - résultat antérieur reporté : déficit……... 199 160.26 € 
 - résultat comptable cumulé : déficit ….……    203 713.66 € 
 - dépenses investissement engagées non 
    mandatées……………………………….. 154 800,00 € 
 - recettes investissement restant à réaliser…. 221 000,00 € 
 - solde des restes à réaliser…………………   66 200,00 € 
 - besoin de financement…………………… 137 513.66 € 
 
Affectation du résultat de la section de fonctionnement :  755 201.41 € 
 
 - en couverture besoin réel de financement 137 513.66 € 
 - en excédent reporté à la section de fonct. 617 687.75 € 
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19/2012 - AFFECTATION DU RESULTAT – SERVICE ASSAINISSEMENT 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2011, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité de procéder à l’affectation du résultat de la section de 
fonctionnement comme suit : 
 
Résultat de la section de fonctionnement à affecter 
 
 - résultat de l’exercice : excédent…………   75 125.06 € 
 - résultat antérieur reporté : excédent…….. 312 555.34 € 
 - résultat de clôture à affecter : excédent…. 387 680.40 € 
 
Besoin réel de financement de la section investissement 
 
- résultat de la section d’investissement 
de l’exercice : déficit……….. ………… 74 453.03 € 
 - résultat antérieur reporté : excédent……... 38 609.77 € 
 - résultat comptable cumulé : excédent…… 35 843.26 € 
 - dépenses investissement engagées non 
    mandatées………………………………..          0.00€ 
 - recettes investissement restant à réaliser….          0.00 € 
 - solde des restes à réaliser………………                   0.00 € 
 - besoin de financement…………………… 35 843.26 € 
 
Affectation du résultat de la section de fonctionnement :  387 680.40 € 
 - en couverture besoin réel de financement   35 843.26 € 
 - en excédent reporté à la section de fonct. 351 837.14 € 
 
20/2012 - AFFECTATION DU RESULTAT – SERVICE A.E.P. 
 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2011, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité de procéder à l’affectation du résultat de la section de 
fonctionnement comme suit : 
 
Résultat de la section de fonctionnement à affecter 
 
 - résultat de l’exercice : excédent…………   28 587.14 € 
 - résultat antérieur reporté : excédent……..   83 045.62 € 
 - résultat de clôture à affecter : excédent…. 111 632.76 € 
 
Besoin réel de financement de la section investissement 
 
- résultat de la section d’investissement 
de l’exercice : déficit……….. ……… 34 548.99 € 
 - résultat antérieur reporté : excédent…….. 37 171.02 € 
 - résultat comptable cumulé : excédent……   2 622.03 € 
 - dépenses investissement engagées non 
    mandatées……………………………….. 12 500.00 € 
 - recettes investissement restant à réaliser…. 27 600.00 € 
 - solde des restes à réaliser………………… 15 100.00 € 
 - excédent réel de financement……………… 17 722.03 € 



  COMMUNE DE CERONS – Réunion du 2 mars 2012 

 14 

Affectation du résultat de la section de fonctionnement :  111 632.76 € 
 - en couverture besoin réel financement   0€ 
 - en excédent reporté à la section de fonct. 111 632.76 € 
 
21/2012 - COTISATION ADELFA 
 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler notre adhésion à 
l’ADELFA (Association Départementale d’Etudes et de Lutte contre les fléaux Atmosphériques) 
pour un montant annuel de 200 €. 
 
 Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité ce renouvellement. Les crédits seront prévus 
au budget unique 2012 à l’article 6281. 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 20 heures 50. 
 
13/2012 – Election du président de séance 
14/2012 – Compte Administratif 2011 Commune 
15/2012 – Compte Administratif 2011 Service de l’Assainissement 
16/2012 – Compte Administratif 2011 Service de l’Eau 
17/2012 – Comptes de gestion 2011 
18/2012 – Affectation du résultat 2011 Commune 
19/2012 – Affectation du résultat 2011 Service de l’Assainissement 
20/2012 – Affectation du résultat 2011 Service de l’Eau 
21/2012 – Cotisation ADELFA 
 
 
J.P. SOULé, M. PEYRONNIN 
 
 
 
M. BENAMOU M. TUBAUD 
 
 
 
M. ARMAGNACQ E. JAUMET 
 
 
 
S. ROBERT T. ALLARD 
 
 
 
J. LATRY  Y. LEGLISE 
 
 
 
Y. NASRI  C. BOURCHEIX 
 
 
 
A. JACCKEL 


